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Résumé 
Greenpeace Suisse a examiné dix vins et six vignobles (échantillons de raisins immatures 
et de sols) provenant de différentes régions viticoles de Suisse pour y détecter des traces 
de pesticides. Ces analyses ont livré un total de 33 substances: 18 substances dans 
les sols et 13 dans les raisins ainsi que dans les vins. Vingt-trois d’entre elles sont sur la 
liste noire de Greenpeace1 ou remplissent ses critères. Cela signifie qu’elles sont 
toxiques pour les êtres humains ou ont des effets inacceptables sur les écosystèmes, 
et qu’elles doivent être interdites en priorité. Deux des substances trouvées (le 
carbendazim et le flusilazol) ne sont du reste pas autorisées dans l’Union 
européenne, car elles sont soupçonnées mettre en danger le système reproducteur et 
être mutagènes.  
 
Des résidus de pesticides ont été trouvés dans tous les vins issus de la viticulture 
conventionnelle, dans lesquels deux à huit substances problématiques ont été identifiées. 
Des traces de glyphosate, herbicide probablement cancérigène, ont été décelées 
dans sept des huit vins analysés. Les concentrations ne dépassaient pas les valeurs 
limites. Les deux vins issus de la viticulture biologique étaient irréprochables. 
 
Les raisins issus de la viticulture conventionnelle présentaient tous des concentrations 
élevées de pesticides, en particulier de fongicides. Les quantités mesurées dans les 
deux échantillons analysés dépassaient les valeurs limites pour les raisins de table et 
les raisins de cuve. Ils n’auraient pas pu être commercialisés ou vinifiés. Les pesticides 
vont probablement se décomposer et être éliminés par l’eau de pluie; ils seront donc 
moins concentrés lors de la vendange.  
 
Les sols analysés ont livré 18 substances différentes, dont des résidus de produits très 
anciens comme le DDT. Cela prouve que les pesticides ne se décomposent que très 
lentement dans le sol, et qu’ils peuvent causer des dégâts aux écosystèmes pendant des 
décennies.  
 
Ces nouvelles analyses confirment des études antérieures  et mettent en évidence les 1

quantités élevées de produits agrochimiques utilisés dans l’agriculture suisse. 
Greenpeace exige un changement radical de la politique agricole: il faut tourner le dos à 
une agriculture industrielle dopée aux intrants synthétiques pour lui préférer une 
agriculture écologique qui concilie production alimentaire saine et protection de la 
biodiversité. Cela implique de planifier le renoncement aux pesticides chimiques et 
synthétiques, d’investir dans la recherche sur les méthodes de culture biologiques et 
d’encourager la reconversion des exploitations. La grande distribution, les 
consommateurs et les agriculteurs doivent changer leur manière de penser. Le plan 
d'action de la Confédération visant à la réduction des risques et à l'utilisation durable des 
produits phytosanitaires, actuellement en cours d’élaboration, est une occasion à ne pas 
manquer pour initier ce changement.  

1 www.greenpeace.org/switzerland/fr/publications/documents/pesticidesfraises 
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Méthodologie  
Du 17 au 20 août 2016, Greenpeace Suisse a analysé des échantillons de raisins 
immatures (env. 100 g) et de sols (env. 500 g) provenant de six vignobles pour y déceler 
d’éventuels pesticides. Les régions suivantes ont été prises en compte: 

● Région du lac de Bienne (trois parcelles) 

● Région du lac Léman (une parcelle) 

● Schaffhouse (une parcelle) 

● Région du lac de Zurich (une parcelle) 
 
Durant la même période, dix vins de différentes régions ont été achetés dans chez divers 
détaillants et examinés pour y déceler des pesticides. Les vins analysés étaient les 
suivants: 

● Région du lac de Bienne: Pinot Noir "Hinter der Kirche" de Giauque Weinbau 
(Gléresse, 2015), Duett de Martin Bioweine (Bio, Gléresse, 2015), Sauvignon Blanc 
de La Cave Perrot (Douanne, 2015) 

● Seigneurie grisonne: Pinot Noir Maienfeld de VOLG (2014) 

● Région du lac Léman: Aigle les Murailles de Badoux Vins (2014) 

● Schaffhouse: Hallauer Blauburgunder AOC de Weinkellereien Rahm (2014) 

● Tessin: Merlot Selezione d’Ottobre de Matasci Fratelli (2014) 

● Valais: Chasselas Domherrenwein de Provins 2014, Pinot Noir Dôle de Salquenen 
de Coop (2015) 

● Région du lac de Zurich: Riesling Sylvaner Turmgut de Barbara & Markus Weber 
(Bio, 2015) 

 
Les échantillons ont été examinés par un laboratoire indépendant en Allemagne, avec 
une méthode multi-résidus comprenant une analyse GC-MS/MS et une analyse 
LC-MS/MS . Il est ainsi possible de mettre en évidence 500 substances différentes, la 
plupart jusqu’au seuil de détection (Limite of Detection – LOD) de 3 ̇g/kg, et au seuil de 
quantification (Limit of Quantification – LOQ) de ̇g/kg. Tous les échantillons ont été 
testés pour y déceler la présence éventuelle de glyphosate. La teneur en cuivre des sols 
a également été mesurée.  
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Résultats globaux & Discussion 

Résultats globaux 

Au total, 33 sortes de pesticides ont été trouvées. Selon l’index officiel des produits 
phytosanitaires , quatre de ces substances ne bénéficient pas d’une autorisation 2

régulière dans la viticulture: ce sont l’acétamipride, l’anthraquinone, le DDT et le p,p’DDE. 
Les trois dernières sont vraisemblablement des résidus d’utilisations passées. 
L’acétamipride a été autorisé temporairement à titre exceptionnel en 2015 et en 2016 
pour combattre le moucheron asiatique, même si cet insecticide est neurotoxique et 
extrêmement nocif pour de nombreux organismes auxiliaires. Deux autres substances 
trouvées (le carbendazim et le flusilazol) ne sont plus autorisées dans l’UE depuis 
2013 et 2014, car elles sont mutagènes et toxiques pour le système reproducteur. Ces 
substances remplissent donc les critères d’exclusion et ne peuvent plus être utilisées 
comme pesticides. Il est incompréhensible que la Suisse ne les ait pas encore interdites. 
Le tableau ci-après présente les résultats détaillés des analyses: 

 

2 www.psm.admin.ch/psm/produkte/index.html?lang=fr 
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Tableau 1: Liste complÉte des pesticides dÊcelÊs avec indications de quantitÊs. 

 
De nombreuses substances trouvées sont sur la liste noire de Greenpeace  (20 des 32 3

substances, y compris le cuivre, sans le p,p’DDE). Trois autres remplissent les critères 
pour y figurer . (le carbendazim, le DDT et le flusilazol). Les substances sur liste noire 4

doivent être interdites en priorité, car elles présentent une toxicité trop élevée pour les 
êtres humains et/ou l’environnement. Le tableau ci-après dresse la liste des 
substances trouvées sur liste noire. On remarque que quatre d’entre elles sont 
cancérigènes et que six autres sont hautement toxiques pour les abeilles et organismes 
auxiliaires.  
 

 

3 www.greenpeace.org/switzerland/fr/publications/actualites/toxiques/listenoirepesticides 
4 Comme ces substances ne sont pas autorisées dans l’UE, elles ne figurent pas sur la liste noire.  
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